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Hommage à Lucien Abenon

Danielle Bégot
Professeur des Universités – Université Antilles-Guyane

Secrétaire de la Société d’histoire de la Guadeloupe
Présidente de l’Association des historiens de la Caraïbe

Lucien Abenon, qui s’est éteint le 18 octobre 2004, nous a quittés
depuis maintenant depuis plus d’un an. La Société d’histoire de la Gua-
deloupe, association dont il était membre et pour laquelle il marquait un
attachement tout particulier (né à Paris, il était d’origine guadeloupéenne
puisque sa famille est de Trois-Rivières), a souhaité marquer cet anni-
versaire en publiant une de ses communications aux colloques de l’As-
sociation des historiens de la Caraïbe (ACH), dont il était également un
participant actif et fidèle. Hélène Servant, directrice des Archives dépar-
tementales de la Guadeloupe, a retrouvé celle prononcée à Basse-Terre,
lors du colloque de l’ACH de 1989, qui nous permettra de faire revivre la
mémoire d’un collègue, d’un ami et d’un historien émérite de la Guade-
loupe.

Lorsque en 1987, Lucien Abenon publie sa thèse qui porte sur
« La Guadeloupe de 1671 à 1759 », l’histoire de la Guadeloupe n’est plus
ce déroutant patchwork de thèmes traités en détail et de périodes com-
plètement négligées. Jacques Adélaïde-Merlande, Henri Bangou, Alain
Buffon, lui ont fait franchir une mutation décisive en lui donnant une
cohérence qui constitue l’indispensable pré-requis de toute approche rai-
sonnée. Il restait encore pourtant des zones d’ombre, et entre autres, le
XVIIIe siècle – alors que paradoxalement, vingt-cinq ans auparavant,
Jaques Adélaïde pouvait légitimement souligner dans un entretien avec
Anca Bertrand, la rédactrice de la regrettée revue Parallèles, que le
XIXe siècle était le vrai parent pauvre de l’histoire antillaise.

Moderniste, Lucien Abenon a donc tout naturellement contribué à
mieux faire connaître ces époques fondatrices des Antilles d’aujourd’hui,
parallèlement d’ailleurs à Jacques Petitjean-Roget, dont l’importante thèse
sur « La société d’habitation à la Martinique (1635-1685) » était parue
quelques années auparavant. Son attachement à l’Ancien Régime, même
si les séductions de l’époque contemporaine ont amené notre collègue à
s’intéresser à la vie politique de la Guadeloupe entre 1870 et 1914 et aux

 



« dissidents » de la Martinique dans la seconde guerre mondiale, l’ont
amené à multiplier articles et communications. La contribution qui suit
s’attache à marquer les retentissements d’un événement considérable,
l’arrestation du roi Louis XVI à Varennes, dans une petite gazette
antillaise, Le Furet colonial de l’ancienne colonie française de la Domi-
nique, définitivement cédée aux Anglais par le traité de Versailles de 1783,
mais restée largement dans l’orbite culturelle de sa première métropole.

Il n’est pas, en Histoire, de petit ou de grand sujet. Il y a ce que les his-
toriens en font, pas forcément tout de suite d’ailleurs, mais dans cette
patiente accumulation qui, d’objets modestes, va faire surgir tout un pan
de connaissances nouvelles. Et puis, contre l’usure du temps, s’inscrit le
désir de faire survivre le souvenir d’un chercheur – qui fut aussi un
homme bon, un enseignant très aimé de ses étudiants, l’ami de nombre
d’entre nous, ses collègues à l’université des Antilles et de la Guyane et à
la Société d’histoire de la Guadeloupe. Il nous manque.
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